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(retraité). 

Le Ministère a accordé en 1990 un contrat d’une dyée de cinq ans à I’UQTR a h  de 
développer un programme de contrôle des espèces compétitrices introduites dans les 
plans d’eau à omble de fontaine basé sur les principes de la lutte intégrée. Le programme 
de recherche a permis de développer un moyen de contrôle du meunier noir sur de grands 
pians d’eau. 

En 1995 un programme de contrôle expérimental a été amorcé sur cinq plans d’eau, en 
collaboration avec la FFQ et I’UQTR, afin d’évaluer l’efficacité biologique et la 
rentabilité économique de la méthode de contrôle du meunier noir dans le but 
d’augmenter l’offre de pêche sur les lacs a omble de fontaine lorsqu’il y a présence de 
meunier noir. 

Les pêches expérimentales effectuées en 1997-1998 et en 2000-2001, ont permis d’établir 
que la réponse de l’omble de fontaine serait fonction de la biomasse de meunier noir 
retirée depuis le début du contrôle. De plus nous avons été en mesure d’observer, sur 
quatre des plans d’eau (Rimouski, Claudette, Mastigou, Des Îles), une augmentation du 
recrutement chez l’omble de fontaine. 

En contrepartie, pour l’ensemble des plans d’eau, il n’apparaît pas y avoir de 
changements significatifs concernant les caractéristiques de la pêche sportive. Les 
résultats disponibles à l’heure actuelle semblent indiquer que même si on observe une 
réaction de la part de l’omble de fontaine, celle-ci serait trop faible pour envisager être en 
mesure de rentabiliser ce genre d’intervention à court ou à moyen terme. 

Les activités de contrôle et de suivi se sont terminées en 2001. Cependant, la zec des 
Nymphes a poursuivi, à ses f i s ,  le contrôle sur le plan d’eau expérimental (lac des Îles) 
situé sur son territoire. 
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Le groupe de travail responsable du suivi des travaux d’évaluation de l’efficacité de la 
méthode de contrôle du meunier noir, après analyse de la situation, a jugé qu’il serait 
pertinent que la DAF 14 poursuive le suivi sur le lac des Îles (zec des Nymphes) 
permettant d’améliorer l’évaluation de l’efficacité du contrôle sur ce plan d’eau. La DAF 
02 poursuivrait quant à elle le suivi SUT le lac Claudette (plan d‘eau ayant le mieux 
répondu au contrôle du meunier noir) alin de connaître la vitesse de récupération du 
meunier noir suite à la cessation de son contrôle. Ce suivi supplémentaire servirait à 
mieux évaluer la durée de l’impact du retrait massif. 
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